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Question écrite n° 3870

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur la diminution de crédits de la part collective du pass Culture dans le projet de
loi de finances 2025. Depuis sa mise en place en 2021, le Pass culture permet aux élèves de bénéficier de
projets artistiques et culturels variés. En 2024, la part collective du dispositif était dotée de 97 millions d'euros.
Or le projet de loi de finances 2025 prévoit une réduction significative de cette enveloppe, qui passerait à 72
millions d'euros. Cette coupe budgétaire entraînerait une répartition en deux tranches : 50 millions d'euros de
janvier à juin et seulement 22 millions pour le second semestre. À la date du 29 janvier 2025, 40 millions d'euros
sont déjà engagés au titre de l'année scolaire 2024-2025. Cela signifie que le plafond des 50 millions d'euros
sera atteint très rapidement, bloquant ainsi toute nouvelle validation de sorties culturelles pour les
établissements scolaires. Cette annonce, tombée brutalement le 31 janvier, a suscité une vive inquiétude au
sein des équipes enseignantes, des acteurs culturels et des familles. Cette restriction budgétaire impacte en
priorité les collégiens et lycéens, en particulier ceux issus de milieux défavorisés qui sont déjà éloignés de la
culture. Si la maîtrise des dépenses publiques est une nécessité, une telle mesure prise sans concertation met
en difficulté les enseignants, les élèves et les partenaires culturels, ne leur permettant pas de respecter les
engagements pris. Elle souhaiterait connaître quels seront la méthode et le calendrier qui seront mis en œuvre
par le Gouvernement afin d’assurer la continuité des actions culturelles en milieu scolaire.
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